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EXPOSE PREALABLE 
 
Par décision en date du 12 juillet 2005, le Comité Interministériel d'Aménagement du 
Territoire a accordé le label "Pôle de Compétitivité à vocation mondiale" au Pôle Mer 
Bretagne. Il vise à développer la compétitivité des acteurs de l’économie maritime par la mise 
en réseau de l'ensemble des compétences sur un thème majeur: "la Mer, sécurité et sûreté, 
développement durable". Dans le même temps le label "Pôle de Compétitivité à vocation 
mondiale" a été attribué au Pôle Mer de la région Provence Alpes Côte d’Azur.  
 
Les acteurs des deux Pôles ont décidé de se coordonner afin d'accroître leur compétitivité 
dans une logique de coopération et de complémentarité, au travers d'une gouvernance 
semblable dans chaque Pôle, concertée au niveau national. Cette organisation permet de 
répondre à la demande exprimée par le Premier Ministre dans son courrier du 22 juillet 2005 ; 
elle structure les échanges d'information dans la durée et la collaboration entre les deux 
régions, pour éviter les redondances et encourager le développement de projets réellement 
innovants. 
 
La création de la présente Association entraîne dissolution du groupement momentané 
d’entreprise relatif au pôle de compétitivité Mer Bretagne et s’y substitue, conformément à la 
résolution adoptée en assemblée générale des membres de ce groupement le 16 septembre 
2005. 
 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 
 
 
ARTICLE 1 – Création de l’Association 
 
Il est constitué, selon les présents statuts et leurs annexes, une Association régie par les 
dispositions de la loi du 1er juillet 1901 et son décret d'application en date du 16 août 1901. 
L'Association fera l'objet de la déclaration prévue par la loi auprès de la Sous-Préfecture de 
Brest. 
 
 
ARTICLE 2 - Dénomination 
 
L'association est dénommée "Association Pôle Mer Bretagne", en abrégé "Pôle Mer 
Bretagne". 
 
 
ARTICLE 3 - Durée 
 
La durée de l'Association est illimitée. 
 
 
ARTICLE 4 - Objet 
 
L'Association a pour objet le développement de la compétitivité des acteurs de l’économie 
maritime de la région Bretagne. Elle intervient en particulier dans les domaines suivants : 
 
- Sécurité et sûreté maritimes 
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- Ingénierie, maintenance et services dans le domaine naval 
- Exploitation des ressources énergétiques marines 
- Exploitation et valorisation des ressources biologiques marines 
- Environnement et génie côtiers 
 
qui sont animés par les commissions thématiques objets de l'annexe 1 aux présents statuts. 
 
L’action de l’Association consiste, dans les domaines précédents, tant en France qu’à 
l’étranger, à : 
- animer et mettre en réseau les compétences de ses membres, 
- favoriser les synergies entre centres de recherche et de formation et entreprises, 
- favoriser le développement de l’économie maritime de la Bretagne,en particulier à travers le 
développement de PME innovantes, 
- promouvoir les compétences des acteurs du Pôle Mer Bretagne, ainsi que l'image de celui-ci, 
afin d'en accroître l'attractivité, 
- veiller au positionnement national et international du Pôle Mer Bretagne, dans le respect des 
complémentarités des régions Bretagne et Provence Alpes Côte d’Azur, et des autres Pôles 
français, 
 
et de manière générale mener toute activité en lien avec son objet. 
 
 
ARTICLE 5 - Moyens 
 
L’Association procèdera à la réalisation de son objet par tous les moyens possibles et 
notamment : 
- en favorisant les relations entre ses membres et avec des tiers, en vue de développer tout 
partenariat ou coopération contribuant aux objectifs de l’Association ; 
- en organisant pour tout ou partie de ses membres des programmes conformes à son objet et 
en recherchant les financements nécessaires en sus des concours des participants au 
programme ; 
- en mettant en valeur ces actions et celles de ses membres, notamment par la participation à 
tous types de manifestations, salons, colloques, congrès dont l’objet sera utile à ses fins ; 
- par la possibilité de signer des conventions de mise à disposition de personnels et de moyens 
avec des structures extérieures : technopôles, entreprises, collectivités et autres organismes ; 
- par la possibilité de passer tout acte ou document contractuel, de recevoir toute subvention 
ou contribution, de conclure tout partenariat, utiles à son objet ; 
- par le recrutement de tout personnel compétent. 
 
 
ARTICLE 6 - Siège 
 
Le siège de l'Association est fixé dans les locaux mis à sa disposition par l'association du 
Technopôle Brest Iroise, 40 rue Jim Sévellec, 29200 Brest (France). Il pourra être transféré 
par décision du Conseil d’administration de l’Association. 
 
 
ARTICLE 7 – Membres de l’Association – Représentants permanents 
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L’Association est composée de personnes physiques ou morales, selon les distinctions ci-
après: 
 
- les membres titulaires sont des personnes morales à jour de leur cotisation. Ils disposent du 
droit de vote et sont éligibles aux fonctions exercées par les organes de l'Association ; 
 
- les membres associés sont des personnes morales qui n’ont pas la possibilité de payer de 
cotisation. Ils ne disposent pas de droit de vote et sont non éligibles ; 
 
- les membres d'honneur sont des personnes physiques distinguées par le Conseil 
d'administration, directement ou sur proposition du Bureau, en raison des services rendus par 
eux à l'Association. Ils sont, à ce titre, dispensés de toute cotisation. Ils ne disposent pas de 
droit de vote et sont non éligibles. 
 
Toute personne morale peut être membre titulaire ou associé de l'Association, dès lors que son 
activité est en lien avec l’objet de l'Association, que son adhésion a été approuvée par le 
Conseil d’administration et qu'elle a le cas échéant acquitté la cotisation annuelle prévue à 
l'article 8. 
 
Les personnes morales membres de l'Association désignent chacune une personne physique 
dénommée "représentant permanent" et un ou plusieurs suppléants, pour les représenter au 
sein de l'Association et en avisent le Président par tout moyen écrit, y compris électronique. 
 
La qualité de membre d'honneur, personne physique, se perd par le décès, la démission 
notifiée par LRAR adressée au Président ou sur décision du Conseil d’administration. 
 
La qualité de membre titulaire ou associé, personne morale, se perd par la dissolution, la 
démission notifiée par LRAR adressée au Président, le défaut de paiement de la cotisation 
annuelle (pour les membres titulaires) ou l'exclusion prononcée par le Conseil 
d'administration, l’intéressé étant préalablement convoqué quinze jours au moins à l’avance et 
mis en mesure de faire valoir ses droits. 
 
Toute personne physique ou morale perdant, pour quelle que cause que ce soit, la qualité de 
membre, titulaire, associé ou d’honneur, doit continuer à respecter ses engagements antérieurs 
pouvant produire des effets postérieurement. Il n’est procédé à aucun remboursement de 
cotisation, ni au versement d’indemnité ou dommages et intérêts d’aucune sorte. 
 
S'agissant des personnes morales, la qualité de membre titulaire ou associé ne se perd pas par 
le décès ou la démission de son représentant permanent. En ce cas, la personne morale 
désigne un nouveau représentant permanent qui, le cas échéant mais de plein droit, exerce les 
fonctions du précédent représentant permanent au sein des organes de l'association, pour la 
durée restante du ou des mandats de ce dernier. Le cas particulier des membres du Conseil 
d’administration et du Bureau est traité à l’article 13. 
 
 
ARTICLE 8 - Ressources 
 
Les ressources de l'Association sont notamment constituées : 
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- des cotisations versées par ses membres ; 
- des subventions ou dons et autres participations qu’elle peut recevoir, notamment de l’Etat, 
des collectivités locales, des établissements publics ou parapublics, des entreprises, de 
l’Union Européenne et de toute autre source ; 
- des recettes diverses ou exceptionnelles dont elle pourrait bénéficier ; 
- de toute autre ressource autorisée par les textes législatifs et réglementaires.  
 
Le montant de la cotisation annuelle est arrêté par le Conseil d'administration, qui peut 
prendre en compte des critères tels que la forme juridique, l’effectif, le chiffre d’affaire de 
chaque membre.  
 
La cotisation n'est pas due par les membres d'honneur, ni par les membres associés, ni par les 
membres titulaires mettant du personnel à disposition, à hauteur d’au moins un mi-temps, afin 
de contribuer à l’objet de l’Association. 
 
Il n’est pas pratiqué d’appel de cotisation « prorata temporis ». 
 
 
ARTICLE 9 – Assemblée des membres 
 
Les membres de l'Association sont réunis au moins une fois par an en assemblée générale 
ordinaire, sur convocation décidée par le Conseil d'administration et notifiée par le Président 
quinze jours au moins avant la tenue de l'assemblée. L’assemblée générale ordinaire statue sur 
les questions portées à l’ordre du jour, dont une fois par an sur le rapport d'activités et sur les 
comptes annuels de l'Association. Ne peuvent être traitées que les questions mises à l'ordre du 
jour et figurant à la convocation. La convocation peut être effectuée par tout moyen écrit, y 
compris par voie électronique. Elle comporte le texte des résolutions proposées. 
 
Les membres peuvent en outre être convoqués, selon les mêmes formes et délais, en 
assemblée générale extraordinaire à l'effet de procéder à une modification des statuts. 
 
Les assemblées sont présidées par le Président de l'Association ou, en cas d'empêchement de 
celui-ci, par le vice-président. Il est tenu, sous la responsabilité du Président, une feuille de 
présence. Un procès-verbal d'assemblée mentionnant le résultat des votes est établi. 
 
Chaque membre d'honneur ou représentant permanent d'une personne morale membre titulaire 
de l'Association dispose d'une voix. Une procuration ne peut être donnée qu'à un autre 
membre de l'Association disposant lui-même du droit de vote, chaque mandataire ne pouvant 
disposer de plus de trois procurations. 
 
Aucun quorum n'est fixé pour la validité des décisions de l'assemblée générale ordinaire. En 
revanche, l'assemblée générale extraordinaire doit, sur première convocation, répondre à un 
quorum égal au tiers des membres de l'Association. A défaut, une seconde assemblée est 
convoquée dans le délai d'un mois, qui statue sans condition de quorum. Quel que soit le type 
d'assemblée, ordinaire ou extraordinaire, les décisions sont prises à la majorité des voix 
exprimées. 
 
 
ARTICLE 10 – Conseil d’administration 
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L'Association est dirigée par un Conseil d'administration de 18 membres élus pour trois ans, 
renouvelables deux fois, selon les modalités ci-après. 
 
Les membres de l'Association sont réunis en une assemblée générale élective structurée selon 
les cinq collèges suivants: 
 
- 1er collège: grandes entreprises 
- 2e collège: PME- PMI1

- 3e collège: universités et grandes écoles, centres de formation, centres de recherche et 
d’innovation technologique 
- 4e collège: organisations professionnelles 
- 5e collège: structures de développement économique dans le domaine de l'innovation. 
 
Chaque collège élit en son sein, à la majorité simple, ses représentants au Conseil 
d'administration. Les deux premiers collèges élisent quatre administrateurs chacun, le 
troisième en désigne six, chacun des deux derniers collèges en élisant deux chacun. 
 
De convention expresse, et afin de permettre la continuité et la pérennité des travaux déjà 
réalisés, le premier Conseil d'administration de l'Association est composé des membres élus le 
16 septembre 2005 et listés à l’annexe 7, et ce pour une durée allant jusqu’au 15 septembre 
2008. A l'issue de ce délai, il sera procédé à de nouvelles élections. 
 
Le Conseil d'administration, sur convocation écrite ou électronique de son Président, adressée 
aux administrateurs quinze jours au moins à l'avance, se réunit au moins deux fois par an pour 
exercer ses prérogatives relatives à la politique générale du Pôle. Il peut également être 
convoqué à la demande motivée du quart au moins de ses membres adressée au Président.  
Dans ce cas, le Président doit organiser la tenue du Conseil d'administration dans le mois 
suivant la réception de cette demande, en respectant le délai de convocation ci-dessus. 
 
Le rôle du Conseil d'administration est le suivant: 
 
- arrêter la stratégie du Pôle, ses orientations scientifiques et techniques, 
- approuver et faire évoluer le règlement intérieur, 
- nommer le directeur du Pôle Mer Bretagne prévu à l’annexe 2, 
- nommer les membres du comité de prospective et d’orientation stratégique défini à l’annexe 
6, 
- décider du plan d'actions annuel et du budget prévisionnel associé,  
- suivre l'exécution du plan d'actions et du budget, 
- préparer les rapports aux fins de consultation de l'assemblée générale sur les sujets de son 
ressort, 
- élaborer le rapport annuel d'activité du Pôle,  
- arrêter le montant de la cotisation annuelle des membres, 

                                                           
1 Les PME-PMI sont les entreprises dont l'effectif est inférieur à 250 personnes en équivalent temps plein, et dont le chiffre d'affaires est 
inférieur à 50 M€, ou dont le total du bilan est inférieur à 43 M€, répondant en outre aux exigences suivantes: 

- ne pas être détenue à plus de 25% par une entreprise ou un organisme publics, ou conjontement par plusieurs entreprises 
liées ou organismes publics liés ne répondant pas aux critères de l'alinéa 1er ci-dessus; 

- ne pas voir ses comptes intégrés dans les comptes consolidés d'une entreprise ou d'un groupe ne répondant pas aux critères 
de l'alinéa 1er ci-dessus. 

L'appréciation des critères de l'alinéa 1er intègre les données en effectif et en chiffres des sociétés filiales détenues à 25% au plus par les 
PME-PMI concernées. 
Pour le cas où les critères de classification des entreprises dans la catégorie "PME-PMI" retenus ci-dessus diffèreraient de ceux utilisés par le 
Pôle Mer de la Région PACA, il appartiendrait au Comité de Pilotage et de Coordination Inter Régional constitué entre les deux pôles de 
déterminer le collège dont devra dépendre l'entreprise concernée 
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- labelliser les projets qui lui seront soumis par l'équipe d'ingénierie et d'animation, selon la 
procédure prévue à l'annexe 3 aux présents statuts, 
- émettre toutes suggestions et propositions favorisant l'obtention des financements 
nécessaires aux projets agréés par lui, 
- préconiser toute mesure ou action permettant de tirer profit des synergies du Pôle Mer 
Bretagne avec d'autres pôles, et notamment le Pôle Mer Provence Alpes Côte d'Azur, 
- autoriser le Président à conclure tout accord-cadre utile à la réalisation des buts de 
l'Association. 
 
Pour pouvoir valablement délibérer, un quorum égal à la moitié des membres du Conseil est 
nécessaire. Les délibérations du Conseil d'administration sont prises à la majorité des voix 
utilement exprimées. La représentation par un autre administrateur est possible ; chaque 
administrateur ne peut cependant disposer que d'un pouvoir. Un membre absent représentant 
une personne morale peut également donner procuration à une autre personne de la même 
structure pour le représenter. En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 
Il est tenu une feuille de présence et un registre des délibérations. 
 
Pour des raisons de commodité, le Conseil d'administration peut, le cas échéant, être consulté 
à l'initiative du Président, par tout moyen écrit ou électronique, sans respect des délais 
précisés ci avant, dès lors qu'il s'agit de délibérer sur l'un des quatre derniers points de 
l'énumération ci-dessus. Dans ce cas la demande précise le délai donné aux administrateurs 
pour faire connaître leur position. Le Président établit un procès-verbal du résultat de la 
consultation. Pour l'adoption d'une délibération, les conditions de quorum et de majorité 
précitées sont applicables. 
 
 
ARTICLE 11 - Bureau 
 
Le Conseil d'Administration élit en son sein, à la majorité simple, les organes exécutifs de 
l'Association qui constituent le Bureau, composé de quatre personnes physiques, dont le 
Président, le vice-président et le trésorier. Deux membres du Bureau au moins doivent être 
issus des collèges 1 et 2 visés à l’article 10 (grandes entreprises et PME-PMI) ; le Président 
est obligatoirement membre de l'un des trois premiers collèges visés à l'article 10. 
 
La durée du mandat de membre du Bureau coïncide avec celle du mandat d'administrateur. 
 
Le rôle du Bureau est de: 
 
- représenter l'Association au comité de pilotage et de coordination inter régional des Pôles 
Mer Bretagne et Provence Alpes Côte d’Azur, 
- exercer toute mission générale ou particulière qui lui serait donnée par délégation du Conseil 
d'administration. 
 
Le Bureau est réuni de façon informelle par le Président de l'Association, aussi souvent que de 
besoin. Il peut associer à ses réunions les membres du Conseil d’administration ou de 
l’Association qui seraient utiles à la conduite de ses réflexions et travaux. 
 
Les décisions du Bureau sont prises à la majorité des voix. En cas de partage des voix, celle 
du Président est prépondérante. Il est tenu une feuille de présence et un procès-verbal des 
décisions prises est établi. 
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Le premier Bureau de l'Association est composé des membres listés à l’annexe 8, élus le 22 
septembre 2005, et ce pour une durée allant jusqu’au 15 septembre 2008. A l'issue de ce délai, 
il sera procédé à de nouvelles élections. 
 
 
ARTICLE 12 - Président 
 
Le Président de l'Association est élu, comme indiqué à l'article précédent, au sein des 
membres du Conseil d'administration à la majorité simple des membres de celui-ci. Son 
mandat est d'une durée de trois ans, renouvelable une fois. Il est l'interlocuteur privilégié de 
l'Etat et des collectivités ou établissements publics. Il est chargé d'exécuter les décisions du 
Conseil d'administration et du Bureau, et représente le Pôle auprès de toute instance de 
consultation ou de décision, et notamment auprès du Préfet de Région et du Président de 
Région. 
 
De convention expresse et conformément à l’article précédent, le premier Président de 
l'association est Hervé Moulinier, élu le 22 septembre 2005, et ce pour une durée allant 
jusqu’au 15 septembre 2008. A l'issue de ce délai, il sera procédé à une nouvelle élection. 
 
Le Président agit en justice au nom de l'Association, et ce, tant en demande qu'en défense. 
 
 
ARTICLE 13 – Vacance de poste d’administrateur ou de membre du Bureau 
 
En cas de vacance d'un poste d'administrateur, quelle qu'en soit la cause, le Conseil 
d'administration coopte, à la majorité des voix exprimées, un nouvel administrateur relevant 
obligatoirement du collège dont dépendait celui dont le poste est devenu vacant. La 
cooptation ainsi opérée est soumise à l'approbation du collège dont relève l'intéressé lors de la 
plus prochaine assemblée générale. Si elle donne lieu à ratification, l'administrateur concerné 
demeure en fonction pour le temps restant à courir du mandat de l'administrateur dont le poste 
était devenu vacant. Dans le cas contraire, il est procédé sur le champ à l'élection d'un nouvel 
administrateur par les seuls membres du collège concerné, et ce pour le temps restant à courir 
du mandat de celui dont le poste était devenu vacant. 
 
Dans l'hypothèse de vacance d'un poste de membre du Bureau, quelle qu'en soit la cause, le 
Conseil d’administration est convoqué pour procéder à l'élection d'un nouveau membre du 
Bureau. Celui-ci est élu pour le temps restant à courir du mandat de celui dont le poste était 
devenu vacant. 
 
 
ARTICLE 14 – Collaboration et coordination entre les Pôles Mer Bretagne et Provence 
Alpes Côte d’Azur
 
La collaboration souhaitée entre le Pôle Mer Bretagne et son homologue de la Région 
Provence Alpes Côte d'Azur donnera lieu à l'établissement et à la signature, par les Présidents 
des deux institutions, d'un accord de gouvernance commune au sein d’un comité de pilotage 
et de coordination inter-régional tel que défini à l'annexe 5 aux présents statuts. 
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ARTICLE 15 – Animation  
 
Pour assurer son fonctionnement et atteindre ses objectifs, le Pôle Mer Bretagne s’appuie sur 
une équipe d’ingénierie et d’animation dont la constitution et les modalités de fonctionnement 
sont décrites à l’annexe 2. 
 
En particulier, le Technopôle Brest Iroise mettra gratuitement des moyens à disposition de 
l'Association Pôle Mer Bretagne, selon des modalités à définir dans une convention 
particulière entre les deux structures. Ces moyens comprendront la mise à disposition de 
ressources et des prestations de service. Le Technopôle Brest Iroise pourra le cas échéant 
percevoir directement des subventions affectées aux missions qui lui seront confiées par 
l’Association Pôle Mer Bretagne.  
 
En outre, des conventions tripartites associant le Technopôle Brest Iroise, ou particulière le 
cas échéant, pourront être passées entre le Pôle Mer Bretagne et d’autres technopôles, en 
particulier, et sans que cette liste puisse être considérée comme limitative, les technopôles ou 
structures spécialisées de Saint-Malo, Quimper et Lorient.  
 
 
ARTICLE 16 – Règlement intérieur 
 
Le détail des modalités de fonctionnement de l'Association, ou de coopération entre les 
membres, s'agissant notamment des questions relatives au droit social, au droit de la propriété 
intellectuelle, à la protection du secret, à la confidentialité, peut donner lieu à l'établissement 
d'un règlement intérieur approuvé par le Conseil d'administration. L'adhésion aux présents 
statuts emporte de plein droit acceptation des clauses et conditions de règlement intérieur, 
ainsi qu'à ses adjonctions ou modifications éventuelles. 
 
 
ARTICLE 17 – Dissolution - Liquidation 
 
La décision de dissolution de l'Association relève de la compétence exclusive de l'assemblée 
générale extraordinaire. La dissolution emporte de plein droit et immédiatement liquidation de 
l'Association. La décision de dissolution désigne un ou plusieurs liquidateurs et met fin aux 
fonctions des organes de l'Association. L'assemblée générale statue sur les comptes de 
liquidation. La radiation de l'Association est alors sollicitée par le liquidateur auprès des 
autorités compétentes. 
 
 
ARTICLE 18 – Attribution de compétence – Loi applicable 
 
Tout litige pouvant survenir à raison de la constitution ou du fonctionnement de l'Association, 
comme toute contestation s'élevant à propos de la conclusion, de l'exécution, de 
l'interprétation ou de l'extinction des présents statuts, relèvent de la compétence des 
Tribunaux du lieu où l’Association a son siège, la loi française étant seule applicable. 
 
 
Fait sur 9 pages, outre 8 annexes objets de la liste ci-après, en 4 exemplaires originaux, 
à BREST, le ………………………… 2005
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